


Considérant qu'en vertu des dispositions du II de l'article 1er du décret n°2020-860 susvisé : « Dans les cas 
.où le port du masque n'est pas prescrit par le présent décret, Je préfet de département est habilité à le rendre 
obligatoire, sauf dans les locaux d'habitation, lorsque les circonstances locales l'exigent»; 

Considérant que, dans son avis n°8 du 27/07/2020, le Conseil scientifique COVID-19 recommande le port 
du masque pour réduire la circulation du virus ; 

Considérant l'urgence et la nécessité qui s'attachent à la prévention de tout comportement de nature à

augmenter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans l'espace public, propice à la 
circulation du virus; qu'en outre, une hausse des contaminations et un afflux massif de patients seraient de 
nature à dégrader les capacités d'accueil du système médical départemental; 

Considérant que l'intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux risques 
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les menaces 
possibles sur la santé de la population ; 

Considérant qu'il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées ; 

Considérant que, nonobstant les mesures locales puis nationales imposant le port du masque dans certains 
établissements recevant du public, la campagne de dépistage du virus SARS-Cov-2, organisée dans le 
Rhône démontre un taux d'incidence hebdomadaire des cas testés positifs en forte progression. Pour ce qui 
concerne le Département du Rhône, l'évolution du taux d'incidence est passé de 141,6/100 000 habitants 
le 11 septembre à 154,9/100 000 habitants le 12 septembre puis à 164,2/100000 habitants le 13/09/2020 et à 
167,3/100 000 habitants le 14/09/2020 ; en comparaison, il était de 79,6/100000 habitants le 31/08/2020 ; 

Considérant que Je port du masque obligatoire, pour les personnes âgées de onze ans ou plus, dans J'espace 
public, constitue une mesure de nature à limiter le risque de circulation du virus ; que, dans ces 
circonstances, il y a donc lieu de Je rendre obligatoire dans les espaces publics et pour les événements 
favorisant la concentration de personnes dans l'ensemble du département; 

Considérant le passage du département du Rhône en « zone de circulation active du virus » face à 
l'épidémie de covid-19 en date du 28/08/2020 ; 

Considérant que, par son avis en date du 14 septembre 2020, l'agence régionale de santé estime que ces 
données justifient pleinement les mesures du port du masque, recommandées par Santé Publique France 
pour freiner la propagation de l'épidémie dans la population générale ; 

Sur propositiqn du préfet délégué pour la défense et la sécurité, 

ARRÊTE 

Article r
r

: 

À compter du 16 septembre à 00h00 jusqu'au 30 septembre minuit, en complément des gestes barrières, le 
port du masque est obligatoire sur le territoire du département du Rhône pour les personnes âgées de onze 
ans ou plus: 

- dans tout rassemblement, réunion ou activité organisés sur la voie publique ou dans un lieu ouvert
au public mettant en présence de manière simultanée plus de 10 personnes en application de l'alinéa
II de l'article 3. du décret du I O juillet 2020 susvisé, à l'exception de ceIJes qui pratiquent une
activité sportive ou artistique , sous réserve qu'eJles respectent les protocoles sanitaires en vigueur ;
pour tout marché non-couvert, vide-greniers, brocante ou tète foraine.






